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PROJET DE DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU BUREAU DU 18 DÉCEMBRE 2017

Ressources et moyens -  Administration générale -  Convention de prestations de services à 
intervenir avec la Ville de Rouen 

Par  délibération  en  date  du  15  décembre  2014,  une  convention  avec  la  Ville  de  Rouen  a  été 
reconduite pour une durée de trois ans portant sur l'entretien des véhicules et la gestion des alarmes 
des bâtiments métropolitains. 
La présente convention a pour objet de renouveler la convention en y ajoutant l'entretien des musées 
métropolitains et de l'Hôtel des Sociétés Savantes.
La  convention  décrit  les  missions  auxquelles  les  deux  collectivités  s'obligent,  et  définit  les 
conditions techniques et financières, sur le fondement de l'article L5215-27 du Code général des 
collectivités territoriales qui autorise la Métropole à passer des conventions de gestion avec ses 
communes membres.

Le Quorum constaté,

Le Bureau métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles L5215-27 et 
L5217-17 du CGCT,

Vu les statuts de la Métropole,

Vu la délibération du Conseil du 4 février 2016 donnant délégation au Bureau,

Ayant entendu l'exposé de Marie Hélène ROUX, Vice-Présidente,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

- Que la Métropole et la Ville de Rouen souhaitent établir une convention de prestations de services 
pour l'entretien des véhicules,  la télésurveillance des bâtiments métropolitains, et  l'entretien des 
musées métropolitains et de l'Hôtel des Sociétés Savantes.
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- Que cette convention de gestion est conforme à l'intérêt des deux parties en contribuant à une 
bonne organisation de leurs services et à une gestion maîtrisée des coûts financiers des dits services,

Décide :

- d'habiliter le Président à signer la convention à intervenir entre la Ville de Rouen et la Métropole.

Les  Dépenses  qui  en  résultent  seront  imputées  au  chapitre  011  des  budgets  sous  réserve  de 
l'inscription des crédits correspondants au budget primitif 2018.
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